
 

 

 
                                    
 

 Charte d’engagement 
 

 

Nom / Gérant - propriétaire : .................................................................................................................. 
 

Nom de l’établissement : ........................................................................................................................ 
 

Téléphone : .......................................    Mail ......................................................................................... 
 

Site Web : ..............................................................................................................................................   
 

Adresse :  .............................................................................................................................................. 
 

.............................................................................................................................................................. 
  
        Déclare avoir pris connaissance de la charte d’engagement à la Ia marque Tarn-et-Garonne Responsable et s’engage à respecter tous les 
critères de la charte. 

 
Tarn-et-Garonne Tourisme souhaite prendre la mesure de l’impact de nos actions sur notre environnement, pour 
agir concrètement vers un tourisme durable, ce qui a été rendu possible avec la réalisation de notre propre bilan 
carbone, initié grâce à la mise en place de la politique Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) en interne. 
Fort de notre expérience, nous souhaitons fédérer les acteurs du tourisme et les inciter à nous rejoindre dans ces 
enjeux. 
 
Cette qualification n’est ni un label mis en place par l’Etat, ni une certification mais une marque départementale 
valable 2 ans. 

 

L’exploitant dans le cadre de l’obtention de la marque dénommée « Tarn-et-Garonne Responsable » s’engage à : 
 

• Privilégier les produits locaux, produits du terroir et/ou Bio tout en respectant les saisons 

 

• Pratiquer le recyclage : meubles, accessoires seconde main…et privilégier les savoir-faire artisanaux et les 

matériaux nobles 

• Favoriser les économies d’énergie : lumières LED, mousseurs, double vitrage, isolation... 

 

• Réduire et trier les déchets, et mettre en place dans la mesure du possible le compostage et/ou informer 

des lieux de compostage à proximité 
 

• Privilégier les produits d’entretien verts/bio à faible impact sur l’environnement, et plus sain pour la santé 

 

• Privilégier les mobilités douces et transports collectifs, savoir renseigner sur les aires de recharges 

électriques existantes et les réseaux de covoiturage 
 



 

 

 
 
• Utiliser les kits écogestes fournis par Tarn-et-Garonne Tourisme pour les prestataires touristiques afin de 

sensibiliser la clientèle  

• Pour les hébergeurs, s’engager dans une démarche qualité (label éco responsable, label qualité, classement...) 

 

• Autoriser l’Office de Tourisme ou l’organisme en charge de la gestion de la qualification sur le territoire à 

collecter et utiliser les données personnelles dans le cadre de la base de données de Tarn et Garonne 
Tourisme 

 

• Signaler tout changement qui pourrait intervenir durant la validité de la marque. 

 

 L’organisme en charge de la gestion de la marque se réserve le droit de prononcer le retrait de celle-ci pour le 
non-respect des engagements cités ci-dessus ou suite à de multiples réclamations justifiées. 

 

 Fait à                                                                                            le                                          

  

Signature : 

 
 

Merci de préciser vos actions en faveur d’un tourisme responsable en Tarn-et-Garonne : 

 


